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ANNEXE I 

 

Calendrier 

 

 

DATE NATURE DES OPÉRATIONS RÉFÉRENCES 

Lundi 25 mars 

à 12 h 

Clôture du dépôt (ou de retrait) des listes de 

candidats T 1 

L. 408 du CE 

Vendredi 29 mars 

(date limite) 

Publication au JOPF de l’arrêté du HC 

publiant les listes de candidats T 1 (état des 

listes) 

R. 243 du CE 

Mardi 2 avril à 0 h Ouverture de la campagne électorale T 1 L. 412 du CE 

Mardi 16 avril (date 

limite) 

Arrêté éventuel du HC retardant ou avançant 

heures d’ouverture des bureaux de vote 

R. 41 du CE 

Samedi 20 avril 

à 0 h 

Gel des sites Internet et autres moyens de 

communication électronique des listes 

L. 49 du CE 

Samedi 20 avril à 

minuit 

Clôture de la campagne électorale T 1 L. 416 du CE 

Dimanche 21 avril 1
er

 tour de scrutin  

Lundi 22 avril Proclamation des résultats par la commission 

de recensement général des votes 

Transmission des résultats au JOPF pour 

publication 

L. 406 et R. 253 du CE 

Mardi 23 avril à 18 

h 

Clôture du dépôt (ou du retrait) des listes de 

candidats T 2 

L. 408 du CE 

Mercredi 24 avril à 

0 h 

Ouverture de la campagne électorale T 2 L. 412 du CE 

Jeudi 25 avril (date 

limite) 

Publication au JOPF de l’arrêté du HC 

publiant les listes de candidats T 2 (état des 

listes) 

R. 243 du CE 

Samedi 4 mai à 0 h Gel des sites Internet et autres moyens de 

communication électronique des listes 

L. 49 du CE 

Samedi 4 mai à 

minuit 

Clôture de la campagne électorale T 2 L. 412 du CE 

Dimanche 5 mai 2
ème

 tour de scrutin  
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Lundi 6 mai Proclamation des résultats par la commission 

de recensement général des votes 

Transmission des résultats au JOPF pour 

publication 

Limite du contentieux T 1 

 

 

 

Art. 116 de la LO 

Lundi 20 mai Limite contentieux T 2 Art. 116 de la LO 

Dans les 30 jours 

qui suivent entrée 

en fonction 

Envoi, par chaque représentant élu, de sa 

déclaration relative aux incompatibilités 

Art. 112 de la LO 

Vendredi 28 juin 

(date limite) 

Dépôt du compte de campagne de la liste à la 

CNCCFP 

L. 52-12 du CE 


